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Paiement jour férié lors de ponts

Par aurorlhom, le 31/08/2011 à 22:19

Bonjour,

Si un intérimaire est obligé de faire le pont, le jour férié doit il lui être payé ?

Par P.M., le 31/08/2011 à 23:12

Bonjour,
Il a droit au paiement du jour férié sans condition d'ancienneté dès lors que les salariés de
l'entreprise utilisatrice y ont droit, il peut même suivant la situation avoir droit au paiement du
jour de pont...

Par aurorlhom, le 01/09/2011 à 08:42

Encore merci les jours fériés sont de vrais casse tête !

Par P.M., le 01/09/2011 à 16:32

Bonjour,
J'espère en tout cas que ce ne sont pas des casse-Fêtes...

Par aurorlhom, le 01/09/2011 à 20:12

;-D depuis que je suis dans la gestion de la paie je déteste les jours fériés !!!
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